	PROTOCOLE POUR L’EVALUATION ET LA DEMULTIPLICATION DES STAGES



	En amont du stage

· un mois avant :   
· en réunion de concertation : échanges sur les représentations
· pointer ce que l’on fait bien ; les projets en cours

· relever les attentes et questions précises

· le stagiaire est porteur des remarques et demandes des collègues de l’établissement ; si cela paraît souhaitable, ces informations peuvent être transmises par courrier électronique aux stagiaires et différents partenaires de la formation pour alimenter la réflexion, préciser les attentes et représentations respectives ;  rechercher et apporter des réponses précises.

Pendant le stage

· le compte rendu :   
· Prendre des notes dans la perspective d’un compte rendu

· Recueillir l’avis de l’intervenant sur la rédaction du compte rendu de stage. 
Au retour dans l’établissement

· Dans les semaines qui suivent :   
· compte rendu individuel : le regard individuel du stagiaire : ce qu’il a retenu, impressions et perspectives ; projets en construction ; 

· stratégies retenues pour la démultiplication :

· -diffusion d’un compte rendu écrit

· -diffusion d’un compte-rendu oral

· -diffusion d’un compte-rendu PowerPoint

· -reprographie des documents donnés en stage

· -mise en œuvre de séquences dans la classe et présentation aux collègues concernés 

· -film d’une ou plusieurs séquences et présentation

· -décision de conseil de maîtres ou de cycle pour une mise en œuvre dans l’école

· La démultiplication est assurée également par un compte rendu du formateur et/ou des enseignants présents sur le site Internet du réseau www.rapefep.org .

· La démultiplication peut aussi s’opérer par la mise en place de stages d’établissement.

· trois mois plus tard :   
· un bilan sur la réalité de la mise en place des intentions

· l’adéquation entre les projets et l’application pratique

· réactualisation des orientations 

· interrogations et difficultés qui demeurent




